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Erwägungen
E. 2
M. G_________ a saisi le Tribunal administratif d’un recours contre la décision précitée, par acte du 11 février 2005. Depuis mars 2004, il avait entrepris des traitements médicaux, puis un sevrage en octobre 2004. Il n’avait pas les moyens financiers pour payer l’examen qui lui était imposé, qui était disproportionné, alors qu’il ne consommait plus depuis longtemps. Il souhaitait compléter son recours avec les pièces nécessaires et sollicitait pour ce faire un délai de quatre semaines, le temps d’attendre également l’intervention de l’assistance juridique.
E. 3
Par lettre du 16 février 2005, la juge déléguée à l’instruction de la cause a imparti à M. G_________ un délai au 15 mars 2005 pour compléter son recours.
E. 4
Le recourant ne s’étant pas manifesté, un nouveau délai venant à échéance au 30 mars 2005 lui a été imparti avec la précision que le non-respect du délai pourrait entraîner l’irrecevabilité du recours pour défaut de collaboration. Dit courrier a été adressé par lettre-signature (LSI) avec copie par courrier simple.
E. 5
À ce jour, aucune suite n’a été donnée à cette invitation. La LSI est revenue en retour au Tribunal administratif, avec la mention « non réclamé ». EN DROIT 1. Le Tribunal administratif est l'autorité compétente en matière de recours contre les décisions prises par le service des automobiles et de la navigation (art. 56A de la loi sur l'organisation judiciaire du 22 novembre 1941 - LOJ - E 2 05). 2. Selon l'article 65 alinéa 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10), l’acte de recours doit contenir, sous peine d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée et les conclusions du recourant. Selon l’alinéa 2, l’acte de recours contient également l’exposé des motifs ainsi que l’indication des moyens de preuve. Les pièces dont dispose le recourant doivent être jointes. À défaut, la juridiction saisie impartit un bref délai au recourant pour satisfaire à ces exigences, sous peine d’irrecevabilité. 3. Dans le cas d’espèce, l’acte de recours ne satisfait pas aux exigences des alinéas 1 et 2 de l’article 65 LPA précité. À la demande du recourant, un délai de quatre semaines lui a été accordé pour compléter son recours. Le recourant n’a pas utilisé le délai qu’il avait lui-même sollicité et, de plus, il n’a pas donné suite au rappel qui lui a été adressé par LSI, avec copie par courrier simple lui impartissant un ultime délai au 30 mars 2005. Dans ces circonstances, le recours sera déclaré irrecevable. 4. Malgré l'issue du litige et compte tenu des circonstances, aucun émolument ne sera mis à la charge du recourant. * * * * *
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